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consistent à renforcer la stabilité du pays en créant de nouvelles opportunités 

économiques qui permettront une croissance durable et inclusive, avec des emplois 

décents et le respect des valeurs fondamentales et des principes communs à l’UE et ses 

États membres.  

(6) L’action intitulée « NaturaGuinée – préservation des espaces et espèces phares » 

vise à améliorer la résilience des écosystèmes, espèces phares et populations rurales de 

la Guinée, ainsi que l’état de conservation et de protection de la biodiversité. L’action 

est choisie en raison de son potentiel de transformation pour le pays dans la gestion 

durable et équitable des ressources naturelles, actuellement mises sous pression par 

une exploitation agricole inefficace, l'impact du changement climatique et la pression 

démographique. L’action contribue à la mise en œuvre de la Team Europe Initiative 

nationale "Économie verte et bleue". 

(7) L’action intitulée « Programme d’appui à l’insertion et à l’emploi décent par la 

Formation professionnelle- PAIED/FP » a pour objectif d’améliorer la qualité de la 

formation professionnelle pour permettre aux jeunes hommes et femmes de renforcer 

leurs compétences professionnelles et d’accroître leur employabilité. En permettant 

une meilleure adéquation entre formation et emploi, l’action devrait accroître la 

participation sociale et économique de la jeunesse au développement du pays à travers 

des emplois décents. L’action fait partie de la Team Europe Initiative « Economie 

verte et bleue ».  

(8) L’action intitulée « Projet de ligne de transmission Haute Tension et 

Électrification rurale en Guinée entre Manéah et Linsan » vise l’amélioration 

durable de la distribution et de l’accès à l’électricité en Guinée, dans les zones 

urbaines et rurales du pays, et d’accroître la qualité et l’efficience du service. Ce projet 

a pour objectif la construction d’une ligne électrique haute tension (225 kV) d’environ 

146 km pour fiabiliser l’approvisionnement des postes de Linsan et de Manéah à 

travers l’énergie produite par le complexe hydroelectique de Kaléta-Souapiti. Cette 

action constitue un élément structurant du futur réseau électrique et permettra de 

promouvoir le développement économique à la fois local et régional puisque le pays 

sera mieux inséré dans le marché régional des échanges électriques. Cette action 

contribue également à la mise en œuvre de la Team Europe Initiative nationale 

"Économie verte et bleue".  

(9) Il convient d’autoriser l’octroi de subventions sans appel à propositions et de prévoir 

les conditions d’octroi de ces subventions.  

(10) Il convient que la Commission autorise le lancement d’un appel à propositions 

moyennant une clause suspensive avant l’adoption de la présente décision. 

(11) Conformément à l’article 26, paragraphe 1, du règlement (UE) 2021/947, il convient 

de recourir à la gestion indirecte pour la mise en œuvre de l’action. 

(12) La Commission doit assurer un niveau de protection des intérêts financiers de l’Union 

conforme aux dispositions de l’article 154, paragraphe 3, du règlement financier  pour 

ce qui est des entités et des personnes chargées d’exécuter des fonds de l’Union en 

gestion indirecte. 

(13) À cette fin, ces entités et personnes sont soumises à une évaluation de leurs systèmes 

et procédures, conformément à l’article 154, paragraphe 4, du règlement financier5 et, 

                                                 
5 Sauf dans les cas prévus à l’article 154, paragraphe 6, du règlement financier, où la Commission peut 

décider de ne pas exiger une évaluation ex ante. 


